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Gabon 
 

Loi de finances rectificative pour 2004 
 
 

Loi n°022/2004 
 

 
 
 
[NB - Loi n°022/2004 modifiant l’Article 11 de la Loi N°15/2003 du 17 janvier 2004 Déterminant les Ressour-
ces et les Charges de l’Etat pour l’Année 2004.] 
 
 
Art.1.- La présente loi, prise en application des 
dispositions de l’article 47 de la Constitution, mo-
difie l’article 11 de la loi n°15/2003 du 27 janvier 
2004, déterminant les ressources et les charges de 
l’Etat pour l’année 2004. 
 
Art.2.- L’article 11 de la loi n°15/2003 du 27 jan-
vier 2004 susvisée, est modifié et se lit désormais 
comme suit : 
 
« Article 11 nouveau : les articles 166 et 177 du 
Code Général des Impôts Directs et Indirects sont 
modifiés ainsi qu’il suit : 
 
 
Article 166 nouveau : sont exonérés de la TVA : 
 
1) Les produits du cru obtenus dans le cadre normal 
des activités exercés au Gabon et sans transforma-
tion, par les agriculteurs, les éleveurs, les pêcheurs. 
 
Sont notamment concernés : 
• l’arachide ; 
• le café ; 
• le cacao ; 
• la viande de porc ; 
• la viande de bœuf ; 
• la viande de mouton ; 
• toutes autres viandes destinées à la consomma-

tion ; 
• le poulet ; 
• le canard et autres volailles ; 
• les œufs ; 
• le poisson frais ; 
• le poisson congelé ; 
• le poisson fumé ; 
• le poisson salé ; 
• le riz ; 

• le manioc ; 
• la banane plantain ; 
• la banane douce ; 
• l’igname ; 
• le tarot ; 
• la pomme de terre ; 
• les fruits et légumes divers. 
 
2) Les opérations suivantes, dès lors qu’elles sont 
soumises à des taxations spécifiques exclusives de 
toute taxation sur le chiffre d’affaires : 
• les ventes de produits de carrières ; 
• les opérations liées aux contrats d’assurances 

et de réassurances réalisées par les compagnies 
d’assurances et de réassurances dans le cadre 
normal de leurs activités, ainsi que les presta-
tions de services afférentes à ces opérations ef-
fectuées par les courtiers et autres intermédiai-
res des compagnies d’assurances et de réassu-
rances ; 

• les opérations ayant pour objet la transmission 
des biens immobiliers et des biens meubles in-
corporels passibles des droits d’enregistre-
ment ; 

• les opérations relatives aux locations de ter-
rains non aménagés et de locaux nus. 

 
3) Les opérations d’impression, d’importation et de 
vente de journaux et périodiques, à l’exclusion des 
recettes de publicité. Le bénéfice de l’exonération 
prévue au présent paragraphe étant subordonné au 
strict respect des obligations prévues par la régle-
mentation en vigueur en matière de presse ; 
 
4) Les opérations portant sur l’impression, l’édition 
et la vente des timbres postaux, des timbres fiscaux 
et des papiers timbrés émis par l’Etat ; 
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5) Les sommes versées à la Banque Centrale char-
gée du privilège de l’émission, ainsi que les pro-
duits des opérations de ladite banque, génératrice 
de l’émission des billets ; 
 
6) Les services ou opérations à caractère social, 
éducatif, sportif culturel, philanthropique ou reli-
gieux, rendus à leurs membres par les organismes 
sans but lucratif, dont la gestion est bénévole et 
désintéressée, et lorsque ces opérations se ratta-
chent directement à la défense collective des inté-
rêts moraux ou matériels de leurs membres. Il en 
est de même des prestations de services rendus par 
les membres de leur groupement d’intérêt écono-
mique. Toutefois, les opérations réalisées par ces 
organismes sont taxables lorsqu’elles se situent 
dans un secteur concurrentiel ; 
 
7) Les prestations relevant de l’exercice légal des 
professions médicales ou paramédicales, à 
l’exception des frais d’hébergement et de restaura-
tion dans le cadre d’une clinique ou d’un établis-
sement hospitalier ou de soins médicaux ; 
 
Sont notamment concernés : 
• les consultations médicales ; 
• les opérations chirurgicales ; 
• et de manière générale, tous les actes médicaux 

et chirurgicaux pratiqués dans le cadre de 
l’exercice légal des professions visées au pré-
sent paragraphes ; 

 
8) Les produits et biens ci-après : 
• lait liquide ; 
• lait en poudre ; 
• lait concentré ; 
• lait sucré ; 
• margarine ; 
• beurre ; 
• yaourts ; 
• journaux ; 
• papier-journal ; 
• cahiers et manuels scolaires ; 
• pain ; 
• farine ; 
• levure ; 
• gluten ; 
• riz ; 
• médicaments ; 
• produits pharmaceutiques ; 
• conserves de sardines ; 
• conserves de pilchards ; 
• conserves de maquereaux ; 
• pâtes alimentaires ; 
• huiles de table de fabrication locale ; 

• sel ; 
• biens d’équipement pour les activités agricoles 

et l’élevage à l’exclusion du secteur forestier et 
de la pêche ; 

• engrais agricoles et produits phytosanitaires 
suivant une liste arrêtée par le Ministre chargé 
des Finances et le Ministre chargé de 
l’Agriculture ; 

• biens d’équipement et fournitures personnali-
sées des entreprises hôtelières, de tourisme 
agréées ; 

 
9) Les biens importés en exonération, en applica-
tion des dispositions de l’article 241 du Code des 
Douanes de l’Union Douanière et Economique de 
l’Afrique Centrale, complété par l’Acte 2/92 
UDEAC 556 CE-SE1 ; 
 
10) Les ventes de biens usagés, faites par les per-
sonnes qui les ont utilisés pour les besoins de leur 
exploitation ; 
 
11) Abrogé  
 
12) Les importations effectuées par les entreprises 
qui réalisent les opérations relevant du Code mi-
nier, de biens amortissables ne pouvant être fournis 
sur le marché local et prévus sur la liste fixée par 
arrêté conjoint des Ministre en charge des Finances 
et des Mines ; 
 
13) Les services rendus à leurs adhérents par les 
groupements d’intérêt économique constitué de 
personnes physiques ou morales exerçant une acti-
vité exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée, ou 
pour laquelle, elles n’ont pas la qualité d’assujetti, 
sont exonérés de la taxe, à condition qu’ils concou-
rent directement ou exclusivement à la réalisation 
de ces opérations exonérée ou exclues du champ 
d’application de la TVA, et que les sommes récla-
mées aux adhérents correspondent exactement à la 
part leur incombant dans les dépenses communes ; 
 
14) Les refinancements accordés aux entreprises, 
ayant pour objet principal la mise à disposition de 
logements sociaux à la condition que le finance-
ment accordé soit exclusivement réservé à 
l’acquisition de locaux d’habitation à caractère so-
cial ; 
 
15) Les prêts immobiliers, d’un montant inférieur à 
70 millions de FCFA, accordés à des personnes 
physiques pour l’acquisition ou la construction 
d’une résidence au Gabon. 
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Article 177 nouveau : Les taux de la TVA sont les 
suivants : 
 
• Taux général : 18 % applicable à toute les opé-

rations taxables, notamment aux biens, pro-
duits et opérations ci-après : 

- vins importés ; 
- bières importées ; 
- liqueurs ; 
- jus de fruits importés ; 
- champagnes ; 
- cigarettes importées ; 
- eaux minérales importées ; 
- cigares ; 
- charcuterie fine ; 
- fromages fins ; 
- caviar ; 
- foie gras ; 
- saumon ; 
- confiserie fine ; 
- chocolats ; 
- produits de beauté ; 
- fruits importés ; 
- climatiseurs ; 
- aliments pour animaux domestiques ; 
- biscuits ; 
- mobiliers d’importation ; 
- consommations de téléphonie mobile ; 
- opérations et transactions bancaires, à 

l’exclusion de crédits pour le financement 
des constructions à caractère socio-
économique. 

 
Sont exclues du taux général les opérations soumi-
ses au taux zéro et au taux réduit de 10 %. 
 
• taux réduit : 10 % applicable aux opérations de 

production et de vente portant sur les produits 
suivants : 

- eaux minérales produite au Gabon ; 
- viandes et volailles d’importation ; 
- poulet d’importation ; 
- huile de table importée ; 
- sucre ; 
- arachide importée ; 
- ciment ; 
- lessive ; 
- fer à béton ; 
- matériel de pêche ; 
- moteurs hors-bord ; 
- pièces détachées auto ; 
- essieux automobile ; 
- carreaux de construction ; 
- pointes ; 
- imperméables ; 
- concentrés de tomate ; 
- conserves de légumes secs, de légumes 

verts ; 
- conserves de fruits. 

 
• taux zéro : 0 % applicable aux exportations et 

transport internationaux. Le taux zéro 
s’applique uniquement aux exportations ayant 
fait l’objet d’une déclaration visée par les ser-
vices des Douanes ; 

 
Les taux visés au présent article sont appliqués à 
une base d’imposition hors TVA. 
 
 
Art.3.- Des textes réglementaires déterminent en 
tant que de besoin les dispositions de toutes natures 
nécessaires à l’application de la présente loi. 
 
Art.4.- La présente loi sera enregistrée, publiée 
selon la procédure d’urgence, et exécutée comme 
loi de l’Etat. 

 


